
GE_GERICHTE A/3406/2023 vom 21. Juni 2024
GE Cour de justice, 2024-06-21, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_A_3406_2023

FR: GE_GERICHTE A/3406/2023 du 21 juin 2024

IT: GE_GERICHTE A/3406/2023 del 21 giugno 2024

Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté dans les délai et forme requis par la loi, le recours est recevable (art. 56 LPGA ; art.
62 al. 1 de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]).

E. 2
Le litige porte sur l'évaluation de l'impotence de la recourante dans le cadre d'une procédure
de révision, singulièrement sur l'existence d'une modification notable des circonstances
pouvant justifier une augmentation du degré de l'impotence de faible à moyen.

E. 3.1
Selon l’art. 42 al. 1 1 ère phrase LAI, les assurés impotents (art. 9 LPGA) qui ont leur
domicile et leur résidence habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse ont droit à une allocation
pour impotent. Est réputée impotente toute personne qui, en raison d’une atteinte à sa santé,
a besoin de façon permanente de l’aide d’autrui ou d’une surveillance personnelle pour
accomplir des actes élémentaires de la vie quotidienne (art. 9 LPGA). Ces actes sont ceux
que la jurisprudence antérieure à l’entrée en vigueur de la LPGA désignait par « actes
ordinaires de la vie » (Michel VALTERIO, Commentaire de la Loi fédérale sur
l’assurance-invalidité [LAI], 2018, n. 10 ad art. 42 LAI). Est aussi considérée comme
impotente la personne vivant chez elle qui, en raison d’une atteinte à sa santé, a
durablement besoin d’un accompagnement lui permettant de faire face aux nécessités de la
vie (art. 42 al. 3 1ère phrase LAI).

E. 3.2
La loi distingue trois degrés d’impotence : grave, moyen ou faible (art. 42 al. 2 LAI). Le
degré d’impotence se détermine en fonction du nombre d'actes (associés éventuellement à
une surveillance personnelle permanente ou à un accompagnement durable pour faire face
aux nécessités de la vie) pour lesquels l’aide d’autrui est nécessaire (cf. art. 37 du règlement
sur l’assurance-invalidité, du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201). L’évaluation du besoin
d’aide pour accomplir les actes ordinaires de la vie constitue donc une appréciation
fonctionnelle ou qualitative de la situation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_350/2014 du 11
septembre 2014 consid. 4.2.2 et la référence). Selon l’art. 37 al. 1 RAI, l’impotence est



grave lorsque l’assuré est entièrement impotent. Tel est le cas s’il a besoin d’une aide
régulière et importante d’autrui pour tous les actes ordinaires de la vie et que son état
nécessite, en outre, des soins permanents ou une surveillance personnelle Selon l’art. 37 al.
2 RAI, l’impotence est moyenne si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin :
d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir la plupart des actes ordinaires de
la vie (let. a) ; d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins deux
actes ordinaires de la vie et nécessite, en outre, une surveillance personnelle permanente
(let. b) ; ou d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes
ordinaires de la vie et nécessite, en outre, un accompagnement durable pour faire face aux
nécessités de la vie au sens de l'art. 38 RAI (let. c). Selon l’art. 37 al. 3 RAI, l’impotence est
faible si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin de façon régulière et
importante, de l’aide d’autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie (let.
a) ; d’une surveillance personnelle permanente (let. b) ; de façon permanente, de soins
particulièrement astreignants, exigés par l’infirmité de l’assuré (let. c) ; de services
considérables et réguliers de tiers lorsqu’en raison d’une grave atteinte des organes
sensoriels ou d’une grave infirmité corporelle, il ne peut entretenir des contacts sociaux
avec son entourage que grâce à eux (let. d) ; ou d’un accompagnement durable pour faire
face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI (let. e).

E. 3.3
Selon la jurisprudence, les actes élémentaires de la vie quotidienne se répartissent en six
domaines : 1. se vêtir et se dévêtir ; 2. se lever, s’asseoir et se coucher ; 3. manger ; 4. faire
sa toilette (soins du corps) ; 5. aller aux toilettes ; 6. se déplacer à l’intérieur ou à l’extérieur
et établir des contacts sociaux (arrêt du Tribunal fédéral 8C_691/2014 du 16 octobre 2015
consid. 3.3 et les références). L’aide est importante lorsque l’assuré ne peut plus accomplir
seul au moins une fonction partielle d’un acte ordinaire de la vie (ATF 121 V 88 consid. 3c
et les références ; ATF 107 V 136 consid. 1b) ; lorsqu’il ne peut le faire qu’au prix d’un
effort excessif ou d’une manière inhabituelle ou que, en raison de son état psychique, il ne
peut l’accomplir sans incitation particulière (ATF 106 V 153 consid. 2a et 2b) ; lorsque,
même avec l’aide d’un tiers, il ne peut accomplir un acte ordinaire déterminé parce que cet
acte est dénué de sens pour lui (par ex. si l’assuré souffre de graves lésions cérébrales et que
sa vie se trouve réduite à des fonctions purement végétatives, de sorte qu’il est condamné à
vivre au lit et qu’il ne peut entretenir de contacts sociaux (ATF 117 V 146 consid. 3b ;
CIIAI, ch. 8026). Il y a aide directe de tiers lorsque l’assuré n’est pas ou n’est que
partiellement en mesure d’accomplir lui-même les actes ordinaires de la vie (CIIAI, ch.
8028). Il y a aide indirecte de tiers lorsque l’assuré est fonctionnellement en mesure
d’accomplir lui-même les actes ordinaires de la vie, mais qu’il ne le ferait pas,
qu’imparfaitement ou de manière inhabituelle s’il était livré à lui-même (ATF 133 V 450
consid. 7.2 et les références).

E. 3.4
L’art. 17 al. 2 LPGA s’applique à la révision des allocations pour impotent. Lorsque le
degré d’impotence subit une modification importante, les art. 87 à 88bis sont applicables
(art. 35 al. 2 1 ère phrase RAI). Une aggravation de l’impotence peut accroître le droit aux
prestations lorsqu’elle a duré trois mois au moins sans interruption notable (art. 88a al. 2
RAI ; ATF 125 V 256 consid. 3a). Les principes développés pour la révision des rentes
s'appliquent par analogie lors de l'adaptation des prestations durables au sens de l'art. 17 al.
2 LPGA (voir Ueli KIESER, Kommentar zum ATSG, 2020, n. 87 ad art. 17). Il faut prendre



en compte comme bases temporelles déterminantes pour la comparaison, d'une part, l'état
de fait au moment de la décision d'octroi de la prestation initiale et, d'autre part, celui au
moment de la décision de révision litigieuse (ATF 130 V 343 consid. 3.5.2 ; 125 V 368
consid. 2 ; SVR 2010 IV n° 53 c. 3.1).

E. 3.5
En règle générale, le degré d'impotence d'un assuré est déterminé par une enquête à son
domicile. Cette enquête doit être élaborée par une personne qualifiée qui a connaissance de
la situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des
diagnostics médicaux. Il s'agit en outre de tenir compte des indications de la personne
assurée et de consigner les opinions divergentes des participants. L'enquête à domicile
constitue un moyen de preuve approprié pour connaître l'étendue des empêchements dans la
vie quotidienne qui sont causés par une affection psychique. Lorsque les conclusions de
l'enquête ne coïncident pas avec les constatations médicales de ces empêchements, on
accorde en règle générale plus de poids à ces dernières (arrêts du Tribunal fédéral
9C_836/2017 du 20 avril 2018 consid. 4.3.1 ; 9C_497/2014 du 2 avril 2015 consid. 4.1.1 et
les références).

E. 3.6
Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations
supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard
aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des
griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été
prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise
lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282
consid. 4a ; RAMA 1985 p. 240 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances
I 751/03 du 19 mars 2004 consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate
qu'une instruction est nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise
lorsqu'il considère que l'état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que
l'expertise administrative n'a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et
4.4.1.4). Un renvoi à l'administration reste possible, notamment quand il est fondé
uniquement sur une question restée complètement non instruite jusqu'ici, lorsqu'il s'agit de
préciser un point de l'expertise ordonnée par l'administration ou de demander un
complément à l'expert (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4 ; SVR 2010 IV n. 49 p.
151, consid. 3.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_760/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3).

E. 4
Dans sa décision initiale du 2 février 2017, l’intimé a retenu que la recourante nécessitait
une aide régulière et importante de tiers pour les actes « manger », « faire sa toilette » et
« se déplacer ». Dans sa demande de révision du 14 mars 2022, complétée par le formulaire
de révision transmis par son curateur le 20 décembre 2022, la recourante a fait valoir qu’en
plus des actes précités, elle avait besoin d’une aide pour l’acte de « se vêtir/se dévêtir ». En
l’occurrence, l’intimé a admis qu’une aggravation avait été rendue plausible puisqu’il est
entré en matière sur la nouvelle demande d’allocation pour impotence moyenne, en la
rejetant par décision du 6 juin 2023. Cette aggravation a été documentée par le Dr B______
dans son rapport du 21 mai 2022. Le médecin a en effet expliqué que sa patiente avait
notamment besoin d’une « aide à l’habillage ». On ignore toutefois le degré d’importance



de cette aide, étant précisé qu’il ne ressort pas des pièces produites qu’elle bénéficierait au
quotidien d’une aide spécifique pour se vêtir et se dévêtir. Dans son rapport du 26 mai 2023,
le médecin a certes indiqué qu’une stimulation par une personne tierce était nécessaire (cf.
rapport médical du Dr B______ du 26 mai 2023). On ignore toutefois en quoi consiste la
stimulation, en particulier s’il s’agit de simples indications verbales ou rappels en vue
d’accomplir l’acte de « se vêtir/se dévêtir » de manière autonome - lesquels ne sont pas
considérés comme une aide importante (CIIAI, ch. 8026.1) - ou, au contraire, si la
recourante nécessite une aide directe, importante et régulière, dans l’accomplissement de
cet acte. Il convient ainsi d’instruire ces points par le biais d’une enquête à domicile. Le
dossier n’en contient toutefois aucune, la première demande ayant été admise, à teneur du
dossier, sur la base de la seule demande de prestations du 5 janvier 2017 et les
renseignements transmis par l’IMAD le 30 janvier 2017. La chambre de céans considère
dès lors qu’en présence d’une aggravation alléguée et documentée par la recourante,
l’intimé ne pouvait faire l’économie d’une telle enquête pour vérifier le besoin d’aide
concret de la recourante au quotidien. Il convient ainsi de renvoyer la cause à l'intimé à
charge pour ce dernier de faire procéder à l'enquête économique au domicile de l'assurée
afin d'établir clairement l'étendue des empêchements dans la vie quotidienne qui sont causés
par son affection.

E. 5
En ce sens, le recours est partiellement admis. La recourante, représentée par son curateur,
collaborateur d'un service de l'État, ne peut prétendre à l'allocation de dépens devant
l'autorité judiciaire cantonale, faute de justification économique (ATF 126 V 11 consid. 2 et
5). Au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner l’intimé au paiement d'un émolument
de CHF 200.- (art. 69 al. 1 bis LAI). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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